
      

REPUBLIQUE FRANCAISE  -    Département du NORD

 Arrondissement de VALENCIENNES - Canton de SAINT-AMAND-LES-EAUX

 Extrait du Registre aux Délibérations du Conseil  Municipal

Séance du lundi 27 février 2023 

Le Conseil Municipal de RAISMES s’est réuni en Mairie,  sur convocation régulière en  date du
14 février 2023 au salon d'honneur de l'hôtel de ville
 et sous la Présidence de M. Aymeric ROBIN, Maire.  

  

Nombre de Conseillers en 
exercice : 33 

Présent(s) :  Aymeric Robin,  Sylvia Potier, Patrick Trifi, Micheline Wannepain, André Kaczor,
Nadine Cochy,  Eric  Warmoes,  Marie-Josée Paillousse,  Jean-Paul  Birembaut,  Karine Lippert,
Jean-Paul  Mottier,   Carine  Florent,  Eric  Monchicourt,  Lætitia  Millecamp,  Patrick  Evrard,
Véronique  Hubert,  Jérôme  Ibanez,  David  Belurier,  Agathe  Mahmoudi,  Jean-Marc  Looten,
Jeanne Barbieux, Eric Tounsi,  et Eddy Zdziech, Philippe Lambert, Jean Claude Priez. 

Présents    25  / 33
Pouvoirs : 06 / 33

Votants   31 / 33

Secrétaire de séance 
Véronique Hubert 

Absent  (es)  excusé  (es)  ayant  donné  pouvoir  à :  Annette  Bramme  à  Jean-Paul
Birembaut,   Florian Renard à Micheline Wannepain,  Marie-Louise Nassar  à Carine Florent,
André Couplet  à  Laetitia  Millecamp jusqu'à son arrivée avant  la  délibération D2023.01.10,
Jocelyne Dusautois à André Kaczor,  Émeline Kessler à Sylvia Potier  

Absent (es) excusés (es) : Absent (es) : Maklouf Bouaoud, Hayette Ait Kaddour

DELIBERATION 2023.01.05 Allocation forfaitaire de télétravail / Modification 

  
Vu le Code Général  de la fonction publique,

Vu le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du 
télétravail dans la fonction publique et la magistrature, stipulant que le « forfait télétravail » peut être 
versé aux agents publics et aux apprentis exerçant leurs missions en télétravail dans les conditions 
fixées par le dit décret. 
 
Vu le décret n° 2021-1123 du 26 août 2021 portant création d'une allocation forfaitaire de télétravail
au bénéfice des agents publics et des magistrats, et stipulant que depuis le 1er septembre 2021, les
collectivités territoriales et les établissements publics locaux ont la possibilité d'instaurer un forfait
télétravail afin d’indemniser leurs agents pratiquant le télétravail. La mise en œuvre de l'indemnisation
s'inscrit dans le cadre du principe de libre administration des collectivités territoriales dans le respect
de l'accord sur la mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique du 13 juillet 2021. 
 
Vu l’arrêté du 26 août 2021 pris pour l'application du décret n° 2021-1123 du 26 août 2021 relatif au 
versement de l'allocation forfaitaire de télétravail au bénéfice des agents publics et des magistrats,
 
Vu l’arrêté du 23 novembre 2022 modifiant l'arrêté du 26 août 2021 pris pour l'application du décret 
n° 2021-1123 du 26 août 2021 relatif au versement de l'allocation forfaitaire de télétravail au bénéfice
des agents publics et des magistrats,

Vu la délibération 2020.04.12 en date du 26 juin 2020 instaurant le télétravail,

Vu la délibération 2021.05.04 en date du 15 décembre 2021 instaurant l'allocation forfaitaire de 
télétravail, 

Considérant que le « forfait télétravail » peut être versé aux agents en télétravail dans des tiers lieux
sous  réserve  que  ces  derniers  n'offrent  pas  un  service  de  restauration  collective  financé  par
l'employeur. 
 
Considérant que le forfait télétravail est versé sur la base du nombre de jours de télétravail demandé
par l'agent et autorisé par l'employeur. Mais si l'agent effectue un nombre de jours de télétravail
différent au cours de l'année, le forfait fait l'objet d'une régularisation à la fin du premier trimestre de
l'année suivante. 

Considérant la modification, au 1er janvier 2023, du montant  « du « forfait télétravail » qui passe de



2,5 euros par journée de télétravail effectuée dans la limite de 220 euros par an à 2,88 euros par
journée de télétravail effectuée dans la limite de 253,44 euros par an,

Considérant l'avis de la commission Modernisation de l'Action Publique du 08 février 2023,

Considérant l'avis du Comité Social Territorial du 08 février 2023,
    
Sur proposition de Monsieur le Maire, 

LE  CONSEIL  MUNICIPAL, après  en  avoir  délibéré,  à  l'unanimité  des  membres  présents  et
représentés

ADOPTE la modification du montant de l'allocation forfaitaire de télétravail à 2,88 euros par journée
de télétravail effectuée dans la limite de 253,44 euros par an,

DECIDE D'APPLIQUER systématiquement les modifications du montant de l'allocation forfaitaire de
télétravail, sans autre délibération, en fonction des revalorisations réglementaires qui pourraient
intervenir, 

AUTORISE le Maire à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
  
Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus 

 
 Pour  copie  conforme,

               Le Maire
         Aymeric ROBIN 

Signé par le Maire le 07 mars 2023
Transmis et reçu en préfecture le 07 mars 2023
Publié le 07 mars 2023 


